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Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le Président, de vous féliciter pour votre élection. Je
remercie le gouvernement et le peuple de Singapour d'accueillir cette première Conférence ministérielle
de l'OMC. Mes félicitations vont aussi au Directeur général, M. Ruggiero, et au personnel du Secrétariat
pour le difficile travail accompli et l'excellente préparation de cette Conférence.

Ce n'est sans doute pas une coïncidence si la première Conférence ministérielle de l'OMC
se tient à Singapour, où le libre-échange nous apparaît infailliblement comme une locomotive de la
prospérité économique.

La libéralisation du commerce a accru l'interdépendance entre les nations et la mondialisation
des économies. L'OMC a un rôle crucial à jouer dans un tel environnement, en renforçant encore
le multilatéralisme en vue d'un développement durable. La Corée, qui a largement bénéficié du système
de libre-échange, continue de préconiser un nouveau renforcement du système commercial multilatéral.

Cette Conférence, tout en accordant une haute priorité à la mise en oeuvre complète de l'Accord
de Marrakech, est chargée de poser la cléde voûte pour tout l'avenir du systèmecommercial multilatéral.

L'un des principaux défis auxquels le système commercial multilatéral doit faire face découle
des accords commerciaux régionaux dont le nombre et la portée se sont considérablement accrus
récemment. Le moment est venu de réaffirmer que nous tenons à ce que les accords commerciaux
régionauxsoient compatibles et cohérents avec le systèmecommercial multilatéral, tout en reconnaissant
clairement la primauté du second sur les premiers. A cet égard, la Corée attache une importance majeure
à la poursuite de l'examen des règles de l'OMC visant le régionalisme.

Le mécanisme de règlement des différends, par son caractère automatique et obligatoire, a
déjà fait la preuve de sa grande efficacité dans la solution des différends entre les Membres de l'OMC.
Il a également contribué à dissuader les Membres d'adopter des mesures unilatérales. Ainsi, le
mécanisme de règlement des différends est un moyen important de consolider le système commercial
multilatéral.

La Corée partage les préoccupations relatives aux risques de marginalisation de certains pays
en développement dans le contexte d'une mondialisation croissante. Pour ces pays, notamment les
pays les moins avancés, il est vital d'être pleinement intégré au système commercial multilatéral le
plus rapidement possible. A cet égard, la Corée soutient le Plan d'action pour les pays les moins
avancés. La Corée envisage en outre d'accroître sa coopération technique en faveur des pays en
développement, sur une base bilatérale.
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La Corée souhaite vivement que l'on parvienne à une véritable universalité de l'OMC. Pour
cela, nous espérons que les processus d'accession qui sont en cours pour la Chine, la Fédération de
Russie et d'autres pays seront accélérés.

La Corée est d'avis que le programme incorporé devrait être mené à bien sans aucune
modification, conformément à ce qui a été convenu quant au calendrier et à l'ampleur et la nature des
activités. Il convient notamment de respecter rigoureusement le programme prévu dans l'Accord sur
l'agriculture car il est le fruit d'un délicat équilibre reflétant les sensibilités politiques des Membres
qui ont participé aux négociations.

La Corée estime qu'il est important de faire en sorte que le commerce et la protection de
l'environnement se renforcent mutuellement si l'on veut parvenir à un développement durable. Je pense
que le rapport du Comité du commerce et de l'environnement constitue une base solide pour la poursuite
des travaux.

La nature de l'économie mondiale est en constante évolution, présentant de nouveaux défis
et de nouvelles occasions pour l'OMC. L'importance de l'investissement, moteur de la création
d'emplois et d'un commerce équilibré, s'est accrue en cette ère de profonde intégration. C'est pourquoi
la Corée suggère que l'examen de l'investissement soit engagé sans tarder au niveau de l'OMC.

Nous reconnaissons également qu'il convient de traiter dans le cadre de l'OMC des questions
telles que la politique en matière de concurrence ou la transparence des marchés publics. Toutefois,
afin de permettre à tous les Membres de s'associer à l'entreprise, il serait plus approprié d'entamer
des travaux exploratoires et analytiques, sans préjuger de leurs résultats.

La Corée continue d'appuyer l'établissement d'un nouveau système de traitements et pensions
pour le personnel du Secrétariat de l'OMC, qui soit indépendant du système commun desNations Unies.

Nous sommes ici pour prendre des mesures qui auront d'importantes répercussions sur l'économie
mondiale de demain. J'espère sincèrement que l'on se souviendra de cette Conférence comme d'un
jalon marquant sur la voie d'une économie mondiale en expansion constante, pour le bien de tous.
La Corée demeure résolue à jouer le rôle qui est le sien dans la réalisation de ces objectifs.




